






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca

6 mai 2016 - Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les ..... Composants des chaises de travail et des chaises d'appoint : 10 ans, ..... La partie penderie doit comprendre une barre à vêtements et une étagère. 

















 Télécharger le PDF 






 720KB taille
 3 téléchargements
 411 vues






 commentaire





 Report
























RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS A : Bid Receiving/Réception des sousmissions Procurement & Contracting Services c/o Commissionaires, F Division 6101 Dewdney Ave Regina, SK S4P 3K7



Fax No. - No de FAX: (306) 780-5232



REQUEST FOR PROPOSAL DEMANDE DE PROPOSITION Proposal to: Royal Canadian Mounted Police



Title – Sujet Mobilier de bureau,



Inuvik (T.N.-O.)



Date 06 mai, 2016



Solicitation No. – Nº de l’invitation PW-16-00732182 Client Reference No. - No. De Référence du Client M5000-16-5062/A Solicitation Closes – L’invitation prend fin At /à :



14 :00 h



On / le :



15 juin 2016



Delivery - Livraison See herein — Voir aux présentes



CST (Central Standard Time) HNC (Heure Normale du Centre)



Taxes - Taxes See herein — Voir aux présentes



Duty – Droits See herein — Voir aux présentes



Destination of Goods and Services – Destinations des biens et services See herein — Voir aux présentes



We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, in accordance with the terms and conditions set out herein, referred to herein or attached hereto, the goods, services, and construction listed herein and on any attached sheets at the price(s) set out therefor.



Instructions See herein — Voir aux présentes



Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada



Telephone No. – No. de téléphone 639-625-3463



Facsimile No. – No. de télécopieur 306-780-5232



Delivery Required – Livraison exigée See herein — Voir aux présentes



Delivery Offered – Livraison proposée



Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence dans la présente et aux appendices ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s).



Address Inquiries to – Adresser toute demande de renseignements à Tania Sentes



Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur:



Comments: - Commentaries : THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY REQUIREMENT LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ



Telephone No. – No. de téléphone



Facsimile No. – No. de télécopieur



Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie)



Signature



Date
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1 1.



Exigences relatives à la sécurité Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : a)



Le soumissionnaire doit détenir une cote de sécurité au niveau « accès aux installations » validée par le Groupe de l’habilitation sécuritaire (GHS) de la Gendarmerie royale du Canada (GRC);



b)



les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent;



c)



le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé;



2.



On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante.



3.



Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/index-fra.html).



1.2



Énoncé des travaux



Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article Annexe « A » des clauses du contrat éventuel. 1.2.1 Ententes sur les revendications territoriales globales Les ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) suivantes s’appliquent à la présente démarche d’approvisionnement : 1 - Pour les expéditions et les livraisons à* Inuvik, dans les Territoires du Nord-Ouest, la Convention définitive des Inuvialuit (CDI) et l’Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in s’appliquent. *où « livraisons à » veut dire « biens livrés et services exécutés à ».



1.3



Compte rendu



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne.



Page 3 of - de 60



Nº de l’invitation – Solicitation No. : M5000-16-5062/A



1.4.



Ombudsman de l’approvisionnement



Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected]. Vous pouvez également obtenir de plus amples rmations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.



PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Le document 2003 (2014-09-25) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. Le texte de la section 01 - Dispositions relatives à l'intégrité – soumission du document 2003 susmentionné est modifié comme suit: Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, est modifié comme suit : Supprimer : soixante (60) jours Insérer : quatre-vingt-dix (90) jours



2.1.1 Clauses du Guide des CCUA B1000T (2014-06-26) Condition du matériel
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2.2



Présentation des soumissions



Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la GRC au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par courriel à l'intention de la GRC ne seront pas acceptées.



2.3



Demandes de renseignements – en période de soumission



Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins sept (7) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires.



2.4



Améliorations apportées aux besoins pendant la demande de soumissions



Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard sept (7) jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées.



2.5



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Territoires du Nord-Ouest, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.
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2.6



Promotion du dépôt direct



Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au processus de paiement . Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir. Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, écrivez à [email protected].



PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 3.1 Instructions pour la préparation des soumissions Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : Section I :



Soumission technique (un copie papier)



Section II :



Soumission financière (un copie papier)



Section III :



Attestations (un copie papier)



Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre section de la soumission. Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ciaprès pour préparer leur soumission. a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions. En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères organismes fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisationgreening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 1)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et
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2)



utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux.



Section I : Soumission technique Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux.



Section II : Soumission financière Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément.



3.1.1



Fluctuation du taux de change C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change



Section III : Attestations Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5.



PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d'évaluation



a)



Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers.



b)



Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1 Évaluation technique 4.1.1.1 Critères techniques obligatoires a)



Le soumissionnaire doit être en mesure d’exécuter la totalité des travaux décrits à l’annexe A, Énoncé des travaux, et respecter les spécifications de rendement obligatoires minimales énoncées dans la Matrice de conformité.



b)



Le soumissionnaire doit remplir la Matrice de conformité présentée à l’annexe A, Énoncé des travaux. La satisfaction est définie comme étant une indication de la conformité à chacun des critères obligatoires, comme le décrit l’annexe A, Exigences.



4.1.1.1.1 Plan d’avantages offerts aux Autochtones Dans le contexte de cette exigence, le Programme d’avantages pour les Autochtones doit faire partie intégrante de la soumission technique, conformément aux critères de l’annexe D – Rapport sur le Programme d’avantages pour les Autochtones et de l’annexe E – Programme d’avantages pour les Autochtones. Voir l’annexe B, Critères techniques obligatoires. 4.1.2 Évaluation financière Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26) Évaluation du prix



Page 7 of - de 60



Nº de l’invitation – Solicitation No. : M5000-16-5062/A



Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 4.2



Méthode de sélection



A bid must comply with the requirements of the bid solicitation and meet all mandatory technical evaluation criteria to be declared responsive. The responsive bid with the lowest evaluated price will be recommended for award of a contract.



PARTIE 5 – ATTESTATIONS Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non recevable, ou constituer un manquement aux termes du contrat.



5.1



Attestations préalables à l’attribution du contrat



Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité contractante et de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 5.1.1



Dispositions relatives à l’intégrité – renseignements connexes En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, respectent les dispositions stipulée dans les instructions uniformisées comme indiqué dans cette demande de soumissions. Les renseignements connexes, tel que requis aux dispositions relatives à l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont véridiques.



5.1.2



Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de soumission En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » (http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail.



Page 8 of - de 60



Nº de l’invitation – Solicitation No. : M5000-16-5062/A



Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat.



5.1.3 5.1.3.1



Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat Ancien fonctionnaire



Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. Définition Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : a) un individu; b) un individu qui s'est incorporé; c) une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou d)une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou majoritaire. « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8.
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Ancien fonctionnaire touchant une pension Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : a) le nom de l'ancien fonctionnaire; b) la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. Directive sur le réaménagement des effectifs Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : a) le nom de l'ancien fonctionnaire; b) les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; c) la date de la cessation d'emploi; d) le montant du paiement forfaitaire; e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de semaines; g)nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables.



PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 6.1 6.1.1



Exigences relatives à la sécurité Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. Les employés de l’entrepreneur travaillant sur les lieux doivent tous détenir une cote de sécurité Accès aux installations validée par le GHS de la GRC. Il est INTERDIT à l’entrepreneur de retirer du lieu de travail ou des lieux de travail indiqués des biens ou des renseignements DÉSIGNÉS ou CLASSIFIÉS, ou d’en faire des copies.
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6.2



Énoncé des travaux



Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article Annexe « A » des clauses du contrat éventuel.



6.3



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 6.3.1



Conditions générales



2010A (2014-11-27), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. Le texte de la section 29 - Dispositions relatives à l'intégrité - contrat du document 2010A susmentionné est modifié comme suit: Supprimer le paragraphe 29.4 en entier.



6.4



Durée du contrat



6.4.1



Date de livraison



La date de livraison demandée est dans les six (6) semaines suivant l'attribution du contrat, la meilleure date de livraison offerte et le ______________, mais au plus tard le 15 août 2016.



6.5



Responsables



6.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est : Tania Sentes Agente des Acquisitions Gendarmerie royale du Canada 5600 avenue 11e Téléphone : 639-625-3463 Télécopieur :306-780-5232 L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.
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6.5.2



Chargé de projet



Le chargé de projet pour le contrat est : Nom :_____________ Titre :_____________ Organisation :_____________ Adresse :_____________ Téléphone : ___ ___ ________ Télécopieur : ___ ___ ________ Courriel : _______________ Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante. 6.5.2



Chargé de projet



Le chargé de projet pour le contrat est : Nom :_____________ Titre :_____________ Organisation :_____________ Adresse :_____________ Téléphone : ___ ___ ________ Télécopieur : ___ ___ ________ Courriel : _______________ Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante. 6.5.3



Représentant de l'entrepreneur



Nom :_____________ Titre :_____________ Organisation :_____________ Adresse :_____________ Téléphone : ___ ___ ________ Télécopieur : ___ ___ ________ Courriel : _______________
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6.6.



Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires



En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 6.7.



Paiement



6.7.1



Base de paiement



À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix dans l'annexe « B », selon un montant total de _____ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 6.7.2



Paiment unique



H1000C (2008-05-12) Paiment unique 6.7.3



Inspection et acceptation



Le chargé de projet sera le responsable des inspections. Tous les rapports, biens livrables, documents, biens et services fournis en vertu du contrat seront assujettis à l'inspection du responsable des inspections ou de son représentant. Si des rapports, documents, biens ou services ne sont pas conformes aux exigences de l'énoncé des travaux et ne sont pas satisfaisants selon le responsable des inspections, ce dernier aura le droit de les rejeter ou d'en demander la correction, aux frais de l'entrepreneur uniquement, avant de recommander le paiement



6.8



Instructions relatives à la facturation



1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 2. Les factures doivent être distribuées comme suit : a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et paiement.
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6.9 6.9.1



Attestations Conformité



Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière.



6.10



Lois applicables



Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Territoires du Nord-Ouest, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.



6.11



Ordre de priorité des documents



En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. a) b) c) d) e) f) g) h) i)



les articles de la convention; les conditions générales 2010A (2014-11-27) biens (complexité moyenne); Annexe A, Énoncé des travaux; Annexe A-1 Exigences environnementales; Annexe C Base de paiement; Annexe D Rapport sur le Programme d’avantages pour les Autochtones; Annexe E, Programme d’avantages pour les Autochtones; Annexe F, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité la soumission de l'entrepreneur en date du _________



6.12.



Ombudsman de l’approvisionnement



6.12.1



Services de règlement des différends



Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande et consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected].
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6.12.2



Administration du contrat



Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected].



6.13



Clauses du Guide des CCUA



B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires G1005C (2016-01-28) Assurance - aucune exigence particulière 6.14



Instructions d'expédition - rendu droits acquittés…



Selon les Incoterms 2010 rendu droits acquittés (DDP) Livraison au détachement d'Inuvik de la GRC, 131, voie Veteran’s, Inuvik (T.N.-O.) X0E 0T0 incluant tous les frais de livraison, les droits de douane et les taxes.



6.15



… Livraison et déchargement



Les camions de livraison doivent être munis d'un dispositif permettant d'effectuer le déchargement dans les endroits dépourvus d'installation de déchargement hydraulique, fixe ou autre. Au moment des livraisons, il doit y avoir un nombre d'employés suffisant pour décharger tous les types de véhicules sans l'aide des employés du gouvernement fédéral. La livraison et l’installation doivent être coordonnées avec le chargé de projet, et doivent s’effectuer entre 8 h et 18 h, heure locale.
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ANNEXE «



A »



ÉNONCÉ DES TRAVAUX L’entrepreneur doit assurer l’approvisionnement, la livraison et l’installation de mobilier de bureau au détachement d’Inuvik de la Gendarmerie royale du Canada situé à Inuvik, dans les Territoires du NordOuest, conformément aux spécifications indiquées dans la demande de propositions. Section 1 – GÉNÉRALITÉS L’entrepreneur doit fournir l’ensemble de la main-d’œuvre, des matériaux, des pièces, des outils, de l’équipement et des composants requis pour effectuer les travaux, y compris les diverses pièces de quincaillerie non précisées dans les présentes. L’entrepreneur est responsable du nettoyage et de l’élimination hors des lieux de tous les articles d’emballage relatifs à la livraison et au montage du mobilier. Il est interdit aux entrepreneurs d’utiliser les bacs à déchets se trouvant sur les lieux. 1.1



NORMES DE PRODUIT A. Le mobilier indiqué doit respecter ou dépasser les normes minimales et les lignes directrices des organismes de réglementation suivants, dont la liste n’est pas exhaustive : .1 Association canadienne de normalisation .2 Businesses and International Furniture Manufacturer’s Association .3 ANSI/BIFMA X.5.1-2002 General Purpose Office Chairs .4 ANSI/BIFMA X.5.2-1997 Lateral Files .5 ANSI/BIFMA X.5.3-2007 Vertical Files .6 ANSI/BIFMA X.5.4-2005 Lounge Seating .7 ANSI/BIFMA X.5.5-2008 Desk/Table Products .8 ANSI/BIFMA X.5.6-2003 Panels Systems .9 ANSI/BIFMA X 5.9-2004 Storage Units .10 BIFMA Text4.1-2005 – Standard for Woven Textile Characteristics .11 CAN/CGSB-1.108-M89, Peinture bitumineuse de type solvant .12 CAN/CGSB-1.159-92, Produit-laque brillant à la résine acrylique et au nitrate de cellulose .13 CAN/CSA-C22.2 NO. 203-FM91 (C2014) – Câblage modulaire pour ameublement de bureau .14 CSA-W47.1-F92(C2001), Certification des compagnies de soudage par fusion des structures en acier .15 CAN/CSA W47.2-FM1987 (C2008) Certification des compagnies de soudage par fusion de l’aluminium .16 CAN/ULC S102-03 – Méthode d’essai normalisé; caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de construction et des assemblages .17 CAN/ULC-S109-03 – Essais de comportement au feu des tissus et pellicules ignifuges .18 Qualité de l’air intérieur certifié Greenguard .19 NFPA 701, National Fire Protection Association Small Scale Test Standard of Fire Tests for Flame Propagation of Textiles and Films.
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1.2



ASSURANCE DE LA QUALITÉ



B. L’entrepreneur doit veiller à ce que tous les produits soient d’une qualité acceptable sur le plan de la construction et de la finition qui conviennent en vue d’une utilisation intensive, pour plusieurs quarts de travail, vingt-quatre (24) heures par jour, sept (7) jours par semaine. C.



Tout le mobilier, les matériaux et les composants doivent être neufs, en parfait état, et sans défauts et conformes aux exigences indiquées.



D.



L’installation, l’essai et la mise en service seront effectués par du personnel parfaitement qualifié, autorisé et compétent.



E. L’ensemble du mobilier doit être conforme aux normes ou aux codes applicables concernant la fabrication, l’installation ou l’application, et doit être approprié et bien adapté à l’utilisation prévue. L’ensemble du mobilier doit être approuvé en vue de l’utilisation prévue par les autorités compétentes. Tous les composants et les dispositifs doivent être approuvés, homologués et étiquetés par ULC. F. L’entrepreneur doit veiller à ce que l’ensemble du mobilier soit protégé contre l’humidité, la condensation, la corrosion, les dommages matériels et toute autre forme de détérioration pendant la manutention, l’expédition et l’entreposage. 1.3



INSTALLATION



Nonobstant la clause des Conditions générales 2010A – Inspection et acceptation des travaux, ce qui suit s’applique : A. Installation et autres services connexes L’entrepreneur doit, au minimum, fournir tous les services ci-après pour les produits fournis. 1. Déplacer, sur demande, les produits jusqu’à la zone d’entreposage ou d’installation. 2. Déballer toutes les pièces et inspecter les produits pour vérifier s’il y a des dommages causés par l’expédition. 3. Installer tous les produits conformément aux spécifications du fabricant. 4. S’assurer que tous les produits sont en bon état et faire les réparations nécessaires ou des ajustements mineurs, le cas échéant. 5. Retoucher toutes les petites encoches et égratignures sur les produits qui peuvent avoir été causées par l’installation. 6. Nettoyer les produits une fois installés. 7. Nettoyer l’endroit où l’installation a été effectuée. L’endroit en question doit être propre et ordonné et avoir un aspect professionnel en tout temps. Pour ce faire, il faut enlever les rebuts, les matériaux d’emballage, les débris et les objets similaires du lieu des travaux aussi souvent que nécessaire. 8. À la fin de l’installation, l’entrepreneur (ou son représentant autorisé) doit parcourir la zone d’installation en compagnie du chargé de projet pour vérifier l’état de fonctionnement de
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tous les produits conformément aux procédures d’inspection et de correction des lacunes après installation. 1.4



INSPECTION



Procédures d’inspection et de correction des lacunes après installation A. L’entrepreneur doit respecter les procédures ci-après. 1. L’entrepreneur doit aviser le chargé de projet une fois l’installation terminée. L’avis doit être donné au plus tard un jour ouvrable suivant la fin de l’installation. 2. Le chargé de projet doit organiser une tournée d’inspection initiale avec l’entrepreneur. 3. L’inspection doit être faite au plus tard trois jours ouvrables après l’installation, à moins qu’une autre date ne soit confirmée par le chargé de projet. 4. Si le contrat prévoit une installation par étapes, l’inspection sommaire doit avoir lieu au plus tard dans les trois jours ouvrables suivant l’achèvement de chaque étape, à moins qu’une autre date ne soit confirmée par le chargé de projet. 5. Le chargé de projet, en collaboration avec l’entrepreneur, doit dresser la liste des défectuosités en consignant tous les problèmes dans chaque secteur. 6. Le chargé de projet doit transmettre la liste des travaux non conformes à l’entrepreneur. 7. Dans les trois jours qui suivent la réception de la liste des travaux non conformes, l’entrepreneur doit effectuer tous les travaux mineurs et apporter les ajustements pour lesquels aucune nouvelle pièce n’est nécessaire, à moins qu’une autre date ne soit confirmée par le chargé de projet. En ce qui concerne tous les autres travaux non conformes indiqués sur la liste, l’entrepreneur doit soumettre au chargé de projet, dans les 14 jours ouvrables suivant la réception de la liste, un plan d’action correctif comprenant les dates de livraison et d’achèvement à respecter dans les 60 jours civils suivant la date de soumission de ce plan. Le chargé de projet peut demander que les corrections soient effectuées dans un délai plus court, ce que l’entrepreneur peut accepter, si possible. Le chargé de projet peut également accepter, à sa discrétion, un délai plus long. 8. L’entrepreneur doit aviser le chargé de projet lorsque tous les travaux non conformes ont été corrigés. Si le chargé de projet est satisfait des corrections apportées, il doit fournir à l’entrepreneur une attestation finale indiquant que les travaux non conformes ont été corrigés.
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1.5 GARANTIE A. L’entrepreneur doit garantir toutes les pièces et la main-d’œuvre selon la garantie du fabricant, comme suit : Mobilier modulaire (postes de travail) : Garantie à vie Tissu pour panneaux amovibles, appareils électriques Meubles de rangement en bois : 10 ans (usage normal) Classeurs et armoires de rangement métalliques : Garantie à vie Composants des chaises de travail et des chaises d’appoint : 10 ans, à l’exception des composants réglables par l’utilisateur qui sont garantis pour 5 ans. Bureaux en stratifié et en placage et mobilier modulaire : Garantie à vie Tables de conférence et pour la formation : Garantie à vie Sièges d’aires de repos : Garantie standard de l’industrie de 10 ans B. L’entrepreneur doit soumettre les documents relatifs à la maintenance et à la garantie dans un relieur après avoir achevé l’installation. Le paiement final ne sera pas effectué tant que ce relieur n’aura pas été soumis.



1.6 SERVICES A. Des composants de remplacement doivent être fournis pour remplacer les pièces défectueuses pendant la garantie. B. Dans l’éventualité où des réparations majeures seraient nécessaires pendant la période de la garantie, les travaux seront effectués sur place ou un article de remplacement sera fourni, conformément à l’entente intervenue entre le chargé de projet et l’entrepreneur. C. Les services de maintenance non garantis et le service après-vente seront facturés séparément.
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SECTION 2 – PRODUITS



2.1.0 POSTES DE TRAVAIL MODULAIRES 2.1.1 Description 2.1.2 Cloisons 2.1.3 Acheminement des câbles électriques 2.1.4 Surfaces de travail 2.1.5 Accessoires 2.1.6 Bureaux autoportants réglables en hauteur 2.1.1 DESCRIPTION A.



Aperçu – Les postes de travail modulaires à cloisons seront installés dans les aires ouvertes, les aires de bureau à la carte et les zones d’accueil du public comme indiqué sur les plans d’étage (202A, 202D et 205).



B.



Postes de travail à cloisons 1. Les composants suivants seront inclus, mais sans s’y limiter : cloisons, électrification et prises de courant, acheminement des câbles sous la surface de travail (PVC ou autre) pour les câbles de transmission de données et de communication, les surfaces de travail, les supports, caissons, armoires de rangement des effets personnels et accessoires.



2.1.2 CLOISONS A.



Postes de travail à cloisons



1. Les cloisons auront une hauteur maximale de 54 pouces. Les cloisons mesureront 3” (pouces) d’épaisseur (nominale). 2. Les cloisons seront livrées avec tous les composants nécessaires, comme les équerres, les brides, les pinces, les patins réglables, etc. de manière à pouvoir assembler complètement les postes de travail pour qu’ils soient prêts à l’utilisation. Chemins de câble, brides et composants du système d’acheminement des câbles de communication seront inclus de manière à pouvoir achever l’installation. 3. Les cadres des cloisons sont fabriqués de métal soudé. Les connexions de cloison à cloison seront en métal. 4. Les cloisons qui sont électrifiées seront dotées de connexions modulaires de câblage de cloison à cloison. L’intérieur des cloisons présentera des passe-câble pour l’acheminement des câbles de communication. 5. L’ossature des cloisons permettra le réglage en hauteur des surfaces de travail. 6. Les cloisons seront munies de sections amovibles de chaque côté pour donner accès au système d’acheminement des câbles de communication à l’intérieur. 7. Les sections amovibles des cloisons devront être interchangeables pour pouvoir être remplacées par des éléments en tissu, en tableau blanc, en tableau d’affichage ou métal sur place. 8. Les sections amovibles des cloisons doivent être conformes à la gamme standard du fabricant. 9. Les sections en tissu se trouvant à l’intérieur des postes de travail doivent être munies d’écrans punaisables. 10. Les couleurs et les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant : Tissu des cloisons : Tissu de qualité 3 ou équivalente.
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Cadres, garnitures et capuchons des cloisons : En métal, avec peinture en poudre métallique
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2.1.3 ACHEMINEMENT DES CÂBLES ÉLECTRIQUES ET DE COMMUNICATION A.



Postes de travail à cloisons 1. Les connexions des postes de travail doivent être câblées aux services de l’immeuble de base (électricité, communications/données). 2. Les câbles électriques et autres câbles de communication sont alimentés à partir de la base de la cloison. 3. Chaque poste de travail comportera un système d’acheminement des câbles et des harnais électriques à l’intérieur des panneaux. 4. Chaque poste de travail comportera un accès aux prises de courant et pour les câbles de communications/données dans les panneaux. Ces prises de courant doivent se trouver à l’intérieur d’une canalisation de plancher dotée de capuchons accessibles. Chaque surface de travail donnera accès aux prises de courant et pour les câbles de communications/données situées dans la canalisation au moyen de chemins de câbles ou de passe-fils. Les accessoires pour l’acheminement des câbles doivent être fournis.



2.1.4 SURFACES DE TRAVAIL A.



Postes de travail à cloisons 1. Les surfaces de travail doivent comprendre tous les côtés, les pieds, les dispositifs de montage en porte-à-faux, les supports, les raccords, les pinces, les dispositifs de fixation, etc. nécessaires pour achever l’installation. Les caissons ne sont pas des supports acceptables. Les pattes doivent être construites en acier et munies de patins réglables. Les couleurs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. (Finition métallique) 2. Les surfaces de travail en placage de bois ainsi que les côtés et les panneaux de fond doivent être des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. Les bords des surfaces de travail doivent être émoussés, arrondis ou semi arrondis. Les surfaces de travail doivent être entièrement encapsulées avec la possibilité de recevoir des inserts métalliques. Des raidisseurs doivent être installés sous les surfaces de travail, aux endroits indiqués dans les lignes directrices du fabricant. 3. Les surfaces de travail doivent être munies de chemins de câble. Le style des ouvertures doit être conforme aux options standard du fabricant. 4. Se reporter aux dessins pour les emplacements des plateaux en plastique stratifié.
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2.1.5 ACCESSOIRES A.



Postes de travail à cloisons 1. Plateau à clavier réglable : Il doit fournir un support rigide durant le processus normal de saisie au clavier. Le plateau doté d’un bras dépliable/articulé sur un rail de 21 po doit sortir de sous la surface de travail et y rentrer en coulissant. Ce plateau doit être muni d’un tapis de souris interchangeable pour répondre aux besoins des utilisateurs gauchers et droitiers. Le plateau doit pouvoir s’incliner selon un angle de 10 à 15 degrés. La hauteur du plateau doit être réglable entre 21 ¼ po et 30 ¼ po. Le plateau doit mesurer environ 19 ¼ po de largeur x 9 ¼ po de profondeur, et être doté d’un reposepaume matelassé. Les couleurs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Les fonctions du plateau doivent être intuitives pour les utilisateurs. 2. Support pour unité centrale : Il doit s’agir d’un cadre métallique entièrement réglable pour s’ajuster à diverses dimensions et qui est fixé à la face inférieure de la surface de travail et doté d’une coulisse aux fins d’accessibilité. 3. Cloisonnettes et panneaux de fond : Ils doivent être recouverts de tissu et soutenus à partir de la surface de travail par des systèmes d’attache à finition métallique. Les cloisonnettes doivent être fixées de manière à assurer une bonne prise, tant au-dessus qu’au-dessous de la surface de travail. Dimensions : 610 mm x 1 070 mm ou l’équivalent standard le plus près. Le tissu doit être de qualité 3 ou équivalente.



2.1.6 BUREAUX AUTOSTABLES RÉGLABLES EN HAUTEUR A.



Les six (6) bureaux qui se trouvent dans l’aire ouverte sont dotés de surfaces en angle allongé réglables en hauteur. 1. La profondeur du mobilier de bureau autostable réglable en hauteur doit être d’au moins 610 mm (24 po), et sa largeur doit être comprise entre 762 mm (30 po) et 1 524 mm (60 po).



Dans le catalogue de produits du gouvernement du Canada, l’écart admissible indiqué pour les largeurs et les profondeurs de toutes les surfaces de travail est de -76 mm (-3 po). Surfaces de travail réglables en hauteur en continu 2. Les surfaces de travail réglables en hauteur en continu doivent pouvoir être réglées en position assise ou en position assise-debout. 3. Le réglage des surfaces de travail réglables en hauteur en continu doit se faire au moyen d’une manivelle, d’un dispositif à contrepoids, d’un mécanisme à barre de torsion, d’un vérin à gaz comprimé ou d’une commande électrique. 4. Les commandes électriques doivent être certifiées conformes à la norme CSA C22.2 nº 203. Réglage en position assise 5. Les surfaces de travail réglables en hauteur en continu en position assise doivent être conformes aux exigences de la norme CAN/CGSB-44.227-2008. Réglage en position assise-debout
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6. La hauteur de la surface principale doit pouvoir être réglée entre 710 et 1 040 mm (entre 27 et 41 po). Surfaces de travail réglables en hauteur par incréments 7. Dans le catalogue de produits du gouvernement du Canada, l’écart admissible indiqué pour les largeurs et les profondeurs de toutes les surfaces de travail est de +/- 25,4 mm (1 po)
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2.2.0 MEUBLES DE RANGEMENT 2.2.1 Description 2.2.2 Spécifications de matériaux 2.2.3 Acheminement des câbles électriques 2.2.4 Accessoires 2.2.1 DESCRIPTION A. Aperçu – Les meubles de rangement comprennent des postes de travail en bois autostables pour cinq (5) bureaux, comme l’indique le plan d’étage. (Bureaux 201A, 201B, 201C, 201D et 201E). 2.2.2 SPÉCIFICATIONS DE MATÉRIAUX A. Meubles de rangement – Postes de travail 1. Les surfaces de travail en bois ainsi que les côtés et les panneaux de fond doivent être des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. Les bords des surfaces de travail doivent être émoussés, arrondis ou semi arrondis. Les surfaces de travail doivent être entièrement encapsulées avec la possibilité de recevoir des inserts métalliques. Des raidisseurs doivent être installés sous les surfaces de travail, aux endroits indiqués dans les lignes directrices du fabricant. 2. Des panneaux de fond partiels doivent être posés sur les rallonges de bureau afin de permettre l’accès aux prises murales. Des panneaux écrans complets doivent être posés sur les façades. 3. Les trous de passe-câbles doivent être munis d’inserts et de couvercles. 4. L’ensemble des supports, des connecteurs, des attaches, des dispositifs de fixation, etc. requis pour mener à bien l’installation doit être fourni. 5. Les caissons et les classeurs latéraux doivent faire partie intégrante du poste de travail. 6. Les caissons doivent comporter au moins un tiroir simple avec un plumier et un tiroir classeur complété par du matériel permettant de suspendre les documents de format commercial dans le sens de la longueur et les documents grand format dans le sens de la largeur. 7. Les tiroirs classeurs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. 8. Les poignées de l’équipement doivent être visibles et faites de métal. 9. Les armoires de rangement doivent être munies de serrures pouvant être ouvertes par un même passe-partout. 10. Les finitions et les couleurs des placages doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant.



2.2.3 ACHEMINEMENT DES CÂBLES ÉLECTRIQUES ET DE COMMUNICATION A. Des caniveaux d’acheminement des câbles doivent être posés sous les surfaces de travail, et chacune d’entre elles doit comporter des trous de passe-câbles munis d’inserts, afin de permettre l’acheminement des câbles de communication (voix-données) et des câbles électriques. B. L’accès aux prises doit permettre le branchement direct dans les prises murales.
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2.2.4 ACCESSOIRES 1. Plateau à clavier réglable : Il doit fournir un support rigide durant le processus normal de saisie au clavier. Le plateau doté d’un bras dépliable/articulé sur un rail de 21 po doit sortir de sous la surface de travail et y rentrer en coulissant. Ce plateau doit être muni d’un tapis de souris interchangeable pour répondre aux besoins des utilisateurs gauchers et droitiers. Le plateau doit pouvoir s’incliner selon un angle de 10 à 15 degrés. La hauteur du plateau doit être réglable entre 21 ¼ po et 30 ¼ po. Le plateau doit mesurer environ 19 ¼ po de largeur x 9 ¼ po de profondeur, et être doté d’un repose-paume matelassé. La couleur doit être choisie dans la gamme complète proposée par le fabricant. Les fonctions du plateau doivent être intuitives pour les utilisateurs. 2. Support pour unité centrale : Il doit s’agir d’un cadre métallique, fixé à la face inférieure de la surface de travail que constitue la rallonge de bureau, et doté d’une coulisse aux fins d’accessibilité.



2.3.0 TABLES 2.3.1 Description 2.3.2 Spécifications de matériaux



2.3.1 DESCRIPTION A. Aperçu – La présente section concerne notamment les tables des salles de réunion, de la Télécopie et photocopie, des bureaux particuliers et des salles d’entrevue. Consulter le plan d’étage pour connaître les dimensions et le style des tables en question. 2.3.2 SPÉCIFICATIONS A.TABLES 1. Les plateaux en plastique stratifié doivent être faits de panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts de stratifié haute pression et d’une feuille de contrebalancement. Les bandes de chant doivent être collées par fusion thermique. Les plateaux doivent être entièrement encapsulés avec la possibilité de recevoir des inserts métalliques. 2. Les couleurs du plastique stratifié doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. 3. Détails de bordure : Garniture de bordure droite (plate) ou bordure plate en bois massif. 4. Base métallique en forme de « T », montée sur des roulettes fixées à des tubes rectangulaires (3 po de largeur x 28 po de profondeur x 27,75 po de hauteur). 5. La finition et la couleur de la base doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. (Finition métallique)
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B.TABLE DE SALLE DE CONFÉRENCE 1. La surface des tables des salles de réunion et de conférence doit être faite de placage de bois sur des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur d’au moins 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. 2. Les supports de ces tables doivent être des bases rectangulaires en acier pouvant, de par leurs dimensions et leur nombre, supporter les plateaux des tables. La finition doit être choisie dans la gamme complète proposée par le fabricant (finition métallique). 3. Le profil de la bordure doit être en lame de couteau. 4. La finition et le placage des tables doivent être choisis dans la gamme complète proposée par le fabricant. C.TABLE DE BOUT 1. Table de bout carrée avec base complète. 2. La surface des tables doit être faite de placage de bois sur des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur d’au moins 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. 3. La finition et le placage des tables doivent être choisis dans la gamme complète proposée par le fabricant. 4. Dimensions maximales : 22 po de largeur x 22 po de profondeur x 21 po de hauteur.
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2.4.0 CLASSEURS À TIROIRS ET ARMOIRES DE RANGEMENT 2.4.1 Description 2.4.2 Spécifications de matériaux



2.4.1 DESCRIPTION A. Aperçu – La présente section concerne les caissons mobiles, les tours de rangement personnel, les classeurs latéraux, les bahuts et les penderies.



2.4.2 SPÉCIFICATIONS DE MATÉRIAUX A.Caissons mobiles 1. Ils doivent être en acier de calibre 18 à 22. 2. Les caissons doivent être logés sous la surface de travail, et il ne doit pas être permis de les utiliser comme supports. 3. Ils doivent être munis de tiroirs coulissants s’ouvrant complètement grâce à des glissières à roulement à billes. 4. Les poignées doivent être en métal et centrées sur la façade des tiroirs. 5. Les caissons doivent pouvoir être verrouillés au moyen d’un passe-partout, qui doit être différent pour chaque bureau. Dans les postes de travail des bureaux à aires ouvertes et des bureaux particuliers, les caissons doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par la clé utilisée pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. 6. Les caissons doivent être montés sur roulettes. 7. Les tiroirs classeurs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. 8. Un tiroir simple doit comprendre un insert divisé en compartiments pour les stylos, les agrafes, etc. 9. Les caissons doivent être en saillie, et leurs façades, surfaces supérieures, côtés et fonds doivent avoir fait l’objet de finitions. 10. La finition et la couleur des caissons doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Métal : Peinture en poudre métallique.



B.Tours de rangement personnel 1. Les tours de rangement personnel doivent être munies de deux (2) tiroirs classeurs, d’un compartiment de rangement avec ou sans porte, et d’une partie penderie fermée par une porte. 2. Les tiroirs classeurs doivent permettre le classement des documents dans le sens de la largeur et dans le sens de la longueur. 3. Le compartiment de rangement doit comprendre des tablettes réglables. 4. La partie penderie doit comprendre une barre à vêtements et une étagère. 5. Les charnières de la porte de la penderie et du compartiment de rangement doivent pouvoir être installées du côté droit ou du côté gauche. 6. Dans les bureaux à aires ouvertes, les dimensions sont les suivantes : 24 po de largeur x 24 po de profondeur x 54 po de hauteur. 7. Dans tous les autres postes de travail, les dimensions sont les suivantes : 24 po de largeur x 24 po de profondeur x 64 à 72 po de hauteur. 8. La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant.
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C. Classeurs latéraux 1. Ils doivent être en acier de calibre 18 à 22. 2. Ils doivent être munis de tiroirs coulissants s’ouvrant complètement grâce à des glissières à roulement à billes. 3. Les poignées doivent être en métal et centrées sur la façade des tiroirs. 4. Ces classeurs doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par un passepartout. Dans les postes de travail des bureaux à aires ouvertes et des bureaux particuliers, les caissons doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par la clé utilisée pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. Une même clé doit pouvoir être utilisée pour les blocs de classeurs d’un même bureau, mais cette clé doit être différente de celle des autres bureaux. 5. Les tiroirs doivent être équipés d’un système interne empêchant l’ouverture de plusieurs tiroirs à la fois. 6. Les classeurs doivent être munis de patins réglables. 7. Les tiroirs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. 8. Les classeurs doivent être en saillie, et – sauf indication contraire – leurs façades/tiroirs, surfaces supérieures, côtés et fonds doivent avoir fait l’objet de finitions. 9. Les classeurs qui comptent deux ou quatre tiroirs superposés doivent avoir des surfaces supérieures communes. 10. La finition et la couleur des classeurs/des tiroirs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Métal : Peinture en poudre métallique. Surfaces supérieures : Stratifié haute pression.



D.Bahuts 1. 2. 3. 4.



Modules complets. Équipés d’un classeur latéral et d’une unité de rangement. 72 po de largeur x 20 po de profondeur. La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant.



E. Penderies 1. Penderies complètes. 2. Les penderies doivent être munies de serrures pouvant être ouvertes par le passepartout utilisé pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. 3. Équipées d’un classeur latéral et d’une unité de rangement. 4. 36 po de largeur x 24 po de profondeur x 65 à 72 po de hauteur. 5. La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Consulter le plan de la disposition du mobilier pour connaître les styles des armoires et leur quantité.
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2.5.0 SIÈGES D’AIRES DE REPOS 2.5.1 2.5.2



Description Spécifications de matériaux



2.5.1 DESCRIPTION A. Aperçu – La présente section concerne les sofas à deux places et les fauteuils d’aires de repos de la salle d’entrevue et de la salle 201D. 2.5.2 SPÉCIFICATIONS DE MATÉRIAUX



1. Structure intégrée entièrement rembourrée 2. Coussins fixes 3. Cuir 4. Le matériau doit posséder une résistance à l’abrasion de 50 000 frottements doubles ou plus (ASTM D4157). 5. Le matériau doit répondre aux exigences d’inflammabilité, conformément à la norme CAN/CGSB-4.2 nº 27.5. 6. Le matériau doit être traité pour la résistance aux taches. 7. La couleur des sofas à deux places et des fauteuils d’aires de repos doit être choisie dans la gamme complète proposée par le fabricant. A. Fauteuils d’aires de repos 1. Ils doivent faire partie de la même gamme de produits du fabricant et présenter les mêmes finitions que les sofas à deux places. 2. Dimensions : 30 po de largeur x 30 po de profondeur x 31 po de hauteur (dimensions nominales). 3. Un (1) adulte doit pouvoir s’y asseoir confortablement.



B. Sofas à deux places 1. Ils doivent faire partie de la même gamme de produits du fabricant et présenter les mêmes finitions que les fauteuils d’aires de repos. 2. Dimensions : 50,5 po de largeur x 31 po de profondeur x 30 po de hauteur (dimensions nominales). 3. Deux (2) adultes doivent pouvoir s’y asseoir confortablement.



Consulter les plans de la disposition du mobilier pour connaître les styles des sièges d’aires de repos et leur quantité.
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2.5.0 FAUTEUILS DE BUREAU 2.5.1 Description 2.5.2 Spécifications de matériaux



2.5.1 DESCRIPTION A. Aperçu – La présente section concerne les fauteuils de bureau utilisés dans les bureaux particuliers et les bureaux à aires ouvertes. 2.5.2 SPÉCIFICATIONS DE MATÉRIAUX A.



Fauteuils de bureau (type 1) – Base de conception 1. La base doit être formée d’un piètement d’acier en étoile. Les roulettes doivent être dures ou à bandage souple, selon le type de revêtement de sol en place (moquette ou revêtement en caoutchouc). 2. Les formes du plateau de siège et du dossier doivent être moulées. Support lombaire réglable sur au moins 2 po. 3. La finition du dossier doit être en tissu maille. 4. Des modèles au dossier bas, à hauteur moyenne ou haut doivent être disponibles, avec une marge de réglage de la hauteur comprise entre 25 et 27 ½ po. La largeur du dossier doit être de 19,5 po. 5. Le siège doit pouvoir être abaissé et rehaussé, à des hauteurs comprises entre 15,75 et 21 po. Le cylindre pneumatique doit être de type commercial robuste. 6. Le siège doit pouvoir être avancé ou reculé, à des profondeurs comprises entre 19 et 21 ½ po. La largeur du siège doit être d’au moins 19,5 po. 7. L’écartement des accoudoirs doit être réglable au niveau du siège, et les accoudoirs doivent également être réglables en hauteur. Les accoudoirs doivent pouvoir être réglés selon un écartement compris entre 17 et 23 ½ po. 8. Des modèles de fauteuils de bureau avec appuie-tête doivent être disponibles. 9. Des modèles de fauteuils de bureau avec accoudoirs en « T » escamotables doivent être disponibles, ainsi que des modèles avec accoudoirs amovibles. 10. Les fauteuils de bureau doivent être équipés d’un mécanisme de mouvement offrant de multiples possibilités d’inclinaison, et d’un système de tension d’inclinaison. 11. La limite maximale de poids de l’utilisateur du fauteuil de bureau doit être au maximum de 250 lb. 12. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente



B.



Fauteuils de bureau spécialisés (type 2) – Base de conception 1. Siège d’opérateur avec accoudoirs. 2. Dispositif de levage pneumatique moleté permettant un réglage à deux hauteurs – au niveau du bureau et du plan de travail. 3. Accoudoirs en « T » à hauteur et à écartement réglables. 4. Dossier à hauteur réglable. 5. Base semblable à celle d’un tabouret de dessinateur, avec bague de base réglable.



Consulter le plan de la disposition du mobilier pour connaître les styles des fauteuils et leur quantité.
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2.6.0 CHAISES SUPPLÉMENTAIRES 2.6.1 Description 2.6.2 Spécifications de matériaux



2.6.1 DESCRIPTION A. Aperçu – La présente section concerne les fauteuils de visiteur utilisés dans les bureaux privés et les salles d’entrevue. B. Dimensions – Les dimensions du fauteuil de visiteur sont les suivantes, sauf indication contraire : 1. La hauteur du siège doit être d’au moins 17 po. 2. La largeur du siège doit être d’au moins 19 po. 3. La profondeur du siège doit être d’au moins 17 po. 4. La hauteur totale de la chaise doit être d’au moins 33 po.



2.6.2 SPÉCIFICATIONS DE MATÉRIAUX A.



Fauteuil de visiteur (S1)



1. Chaise avec une base de style traîneau en acier 2. Le dossier doit être profilé. 3. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. 4. Robuste 5. Sans accoudoirs 6. Revêtement de vinyle 7. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente



B.



Fauteuil de visiteur (S2)



1. Le fauteuil de visiteur doit avoir quatre pattes et une armature en acier. 2. Fauteuil empilable à quatre pattes avec une ossature sans danger pour les murs 3. Siège et dossier en polypropylène 4. Le dossier doit être profilé. Polymère à haute résistance avec des capacités de flexion 5. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être en polymère à haute résistance. 6. Les patins doivent être appropriés pour une utilisation sur du tapis. 7. Accoudoirs fixes 8. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente
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C.



Fauteuil de visiteur (S3)



1. Le fauteuil de visiteur doit avoir quatre pattes et une ossature en acier tubulaire renforcé très robuste pour un usage intensif. 2. Ossature sans danger pour les murs 3. Le dossier doit être profilé. 4. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. 5. Fauteuil empilable 6. Siège et dossier rembourrés 7. Fixations du dossier cachées 8. Capacité d’empiler cinq chaises sur le plancher. 9. Les patins doivent être appropriés pour une utilisation sur du tapis. 10. La largeur entre les accoudoirs doit être d’au moins 19,75 po. 11. Les accoudoirs fixes doivent être en nylon noir moulé par injection et renforcé avec de la fibre de verre. 12. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente D.



Fauteuil de visiteur (S4)



1. Fauteuil de visiteur Nightingale GXO 6301 – ou l’équivalent 2. Accoudoirs fixes courts et formés. Fauteuil de visiteur à quatre pattes munies de roulettes. 3. 24 po x 26,5 po x 36 po 4. Hauteur du siège de 18,5 po 5. Finition – ossature, accoudoirs et garniture en graphite 6. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. 7. Les roulettes doivent être appropriées pour une utilisation sur du tapis. 8. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente E.



Fauteuil de visiteur (S5)



1. Base de style traîneau 2. Le dossier doit être profilé. 3. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. 4. Sans accoudoirs 5. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente F.Chaise pour salle de conférence (S6) 1. La chaise doit avoir une base formée d’un piètement d’aluminium en étoile. 2. Le dossier doit être profilé. Polymère à haute résistance avec des capacités de flexion 3. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. 4. Les roulettes doivent être appropriées pour une utilisation sur du tapis. 5. Les chaises pour salle de conférence doivent offrir la possibilité de retirer les accoudoirs. 6. Des modèles au dossier moyen doivent être disponibles, avec une marge de réglage de la hauteur comprise entre 25 et 27 ½ po. La largeur du dossier doit être de 19,5 po. 7. La hauteur du siège doit être réglable à partir de 15,5 po.
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8. La largeur du siège doit être d’au moins 19 po. 9. La profondeur du siège doit être d’au moins 17 po. 10. La hauteur totale de la chaise doit varier entre 33 po et 37 po. 11. La largeur entre les accoudoirs doit être d’au moins 19,5 po. 12. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente



Consulter le plan de la disposition du mobilier pour connaître les styles des fauteuils et leur quantité.
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ANNEXE A-1 Exigences environnementales En avril 2006, le gouvernement du Canada a mis en œuvre une « Politique d’achats écologiques », comme l’a exigé le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Cette politique a pour objectif de favoriser la protection de l’environnement et d’appuyer le développement durable en intégrant des facteurs de performance environnementale au processus de prise de décision en matière d’achats. 1.0



Matériaux



1.1



Les adhésifs utilisés dans la fabrication doivent être exempts de polluants atmosphériques dangereux (PAD). Consulter Environnement Canada – Annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999 [LCPE (1999)]. Les composants métalliques doivent être finis avec un revêtement à faible teneur en composés organiques volatils (COV) ou un revêtement non toxique. Les pièces en acier doivent contenir au moins 25 % de contenu recyclé. Les composants en plastique doivent être recyclables à la fin de leur vie utile. Les produits en bois composite doivent contenir au moins 60 % de matériaux recyclés. Les ouvertures dans les produits émettant du formaldéhyde qui entraîneront une concentration dans l’air intérieur de plus de 0,5 mg/m3 doivent être bouchées. Il n’est pas nécessaire de les boucher si le produit est homologué Ecologo, Greenguard, etc.



1.2 1.3 1.4 1.5 1.6



2.0 2.1



Matériau écologique renouvelable – bois durable Le bois utilisé dans la fabrication des produits offerts doit provenir d’une forêt certifiée en vertu du Programme international de reconnaissance des certifications forestières qui comprend la Sustainable Forestry Initiative, l’Association canadienne de normalisation ou le Forest Stewardship Council.



3.0 Conception du produit 3.1 Les pièces sujettes à l’usure doivent être remplaçables. 4.0 Fabrication 4.1 Les déchets produits lors du processus de fabrication doivent être réduits au minimum ou recyclés. Le fournisseur doit détenir des certificats prouvant que l’ensemble des produits ne renferme ni 4.2 chlorurofluorurocarbones, ni polybromodiphényléthers. Les produits offerts doivent être fabriqués dans une installation disposant d’un système de 4.3 gestion des substances dangereuses. 5.0 Emballage et distribution 5.1 Les contenants en carton ondulé utilisés doivent contenir au minimum 80 % de fibres à papier recyclées. Les couvertures doivent être utilisées pour les courtes distances de moins de 100 km lorsque 5.2 les commandes sont de taille suffisante (c.-à-d. suffisantes pour remplir un camion). Le fournisseur doit mettre en œuvre, au minimum, l’une des exigences suivantes : 5.3 5.3.1 Expédition en vrac des produits (p. ex., les produits peuvent être démontés à la source, emballés de manière plus compacte pour l’expédition et réassemblés sur place) 5.3.2 L’emballage est recyclable ou biodégradable. 5.3.3 L’emballage doit être rendu au fournisseur ou au transporteur. 5.3.4 L’emballage est réutilisable.
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6.0 Plan de gestion des produits chimiques 6.1



7.0



Tous les produits proposés doivent provenir d’un fabricant disposant d’un plan de gestion des produits chimiques permettant de couvrir une ou plusieurs des situations suivantes : 6.1.1 Le fabricant doit être en mesure de démontrer qu’il a mis en place un système de gestion des substances (matières) dangereuses dans ses installations de production. 6.1.2 Le fabricant doit mettre en place un système pour l’acquisition, l’utilisation, l’entreposage, le transport et l’élimination finale des produits chimiques. 6.1.3 Le fabricant doit adopter un plan de reconnaissance en matière de risque chimique. 6.1.4 Le fabricant doit posséder un plan d’intervention d’urgence documenté en place. Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) – Canada CI



Les produits offerts doivent aider à obtenir des points pour des crédits LEED – Canada CI (aménagement intérieur d’immeubles commerciaux), dans les catégories suivantes : 7.1 Énergie et atmosphère



7.2



7.3



Crédit 1.1 : Optimiser la performance énergétique, Puissance lumineuse Crédit 1.2 : Optimiser la performance énergétique, commandes d’éclairage Matériaux et ressources Crédit 4.1 : Contenu recyclé 10 % Crédit 4.2 : Contenu recyclé 20 % Crédit 6 : Matériaux rapidement renouvelables Crédit 7 : Bois certifié Qualité de l’environnement intérieur Crédit 4.1 : Matériaux, adhésifs et produits d’étanchéité à faible émissivité Crédit 4.2 : Matériaux, peintures et enduits à faible émissivité Crédit 4.4 : Matériaux émissions, bois composite et adhésifs pour stratifiés à faible émissivité Crédit 4.5 : Matériaux, systèmes de meubles à faible émissivité
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ANNEXE B CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES Les entrepreneurs doivent indiquer s’ils satisfont ou non aux exigences obligatoires. Ils doivent joindre à leur proposition une copie de documents qui décrivent, de manière suffisamment détaillée, la marque et le modèle des articles proposés, afin de démontrer clairement qu’ils se conforment à chaque exigence imposée. Ils doivent également faire un renvoi aux documents descriptifs en indiquant où se trouvent les spécifications demandées dans les documents en question. Lorsque les valeurs approximatives minimales ou maximales sont indiquées pour le poids, les dimensions ou d’autres caractéristiques, le soumissionnaire doit donner les chiffres fournis par le fabricant. La Gendarmerie royale du Canada n’est pas tenue de demander des précisions concernant les offres ou les documents justificatifs techniques fournis. Les propositions ne respectant pas les spécifications suivantes sont jugées non conformes et sont rejetées d’emblée. Il est obligatoire de remplir et de présenter la spécification technique obligatoire pour que la soumission soit jugée recevable et admissible à l’étape suivante du processus. Indiquez l’exigence qui répond ou dépasse le critère et incluez un renvoi précis aux documents justificatifs pertinents inclus dans votre proposition. S’il n’y a pas assez d’espace dans le tableau, inscrivez un numéro RIS (renvoi à de l’information supplémentaire) et fournissez les détails appropriés sur une page distincte dans la proposition. Si aucun document justificatif publié sous forme de brochures, de fiches techniques ou autres n’est disponible, préparer un exposé écrit complet expliquant en détail dans quelle mesure la proposition est conforme. Tous les travaux décrits aux présentes doivent satisfaire, pendant toute la durée du marché, aux exigences canadiennes et provinciales minimales en matière de certification et d’approbation qui pourraient s’appliquer selon les normes de l’industrie. Élément



Spécifications



Réponse de l’entrepreneur : Il doit indiquer comment il satisfait aux spécifications ci-dessous et faire un renvoi précisant où se trouve cette spécification technique dans sa documentation.



Plan d’avantages offerts aux Autochtones Soumettre un plan d’avantages offerts aux Autochtones comprenant les éléments suivants : 1. Présence du siège social, de bureaux administratifs ou d’autres installations dans la région d’Inuvialuit ou Gwich’in a) Présence d’au moins un siège social dans la région d’Inuvialuit ou Gwich’in b) Présence d’au moins un bureau administratif ou autres installations dans la région d’Inuvialuit ou
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Gwich’in 2. Embauche de main-d’œuvre autochtone, recours à des services professionnels autochtones ou à des fournisseurs (individus ou sociétés) autochtones pour l’exécution des travaux. a) Les détails des travaux à exécuter pour chaque poste proposé qui doit être occupé par un Autochtone. b) Les détails de l’utilisation de fournisseurs autochtones et identification des biens ou des services fournis par les entreprises autochtones.



1. 1.1



1.2



1.3



1.4



1.5



1.6



1.7



1.8



Se reporter à l’annexe E, Programme d’avantages pour les Autochtones. Postes de travail à cloisons Les cloisons auront une hauteur maximale de 54 pouces. Les cloisons mesureront 3” (pouces) d’épaisseur (nominale). Les cadres des cloisons sont fabriqués de métal soudé. Les connexions de cloison à cloison seront en métal. Les cloisons qui sont électrifiées seront dotées de connexions modulaires de câblage de cloison à cloison. L’intérieur des cloisons présentera des passecâble pour l’acheminement des câbles de communication. Les cloisons seront munies de sections amovibles de chaque côté pour donner accès au système d’acheminement des câbles de communication à l’intérieur. Les sections amovibles des cloisons devront être interchangeables pour pouvoir être remplacées par des éléments en tissu, en tableau blanc, en tableau d’affichage ou métal sur place. Les sections amovibles des cloisons doivent être conformes à la gamme standard du fabricant. Les sections en tissu se trouvant à l’intérieur des postes de travail doivent être munies d’écrans punaisables. Les couleurs et les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant : Tissu des cloisons : De qualité 3 ou équivalente. Cadres, garnitures et capuchons des
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1.9



1.10



1.11



1.12



1.13



1.14



cloisons : En métal, avec peinture en poudre métallique Acheminement des câbles électriques et de communication Les connexions des postes de travail doivent être câblées aux services de l’immeuble de base (électricité, communications/données). Les câbles électriques et autres câbles de communication sont alimentés à partir de la base de la cloison. Chaque poste de travail comportera un système d’acheminement des câbles et des harnais électriques à l’intérieur des panneaux. Chaque poste de travail comportera un accès aux prises de courant et pour les câbles de communications/données dans les panneaux. Ces prises de courant doivent se trouver à l’intérieur d’une canalisation de plancher dotée de capuchons accessibles. Chaque surface de travail donnera accès aux prises de courant et pour les câbles de communications/données situées dans la canalisation au moyen de chemins de câbles ou de passe-fils. Les accessoires pour l’acheminement des câbles doivent être fournis. Surfaces de travail Les surfaces de travail doivent comprendre tous les côtés, les pieds, les dispositifs de montage en porte-àfaux, les supports, les raccords, les pinces, les dispositifs de fixation, etc. nécessaires pour achever l’installation. Les caissons ne sont pas des supports acceptables. Les pattes doivent être construites en acier et munies de patins réglables. Les couleurs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. (Finition métallique) Les surfaces de travail en placage de bois ainsi que les côtés et les panneaux de fond doivent être des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. Les bords des surfaces de travail doivent être
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1.15



1.16



1.17



1.18



émoussés, arrondis ou semi arrondis. Les surfaces de travail doivent être entièrement encapsulées avec la possibilité de recevoir des inserts métalliques. Des raidisseurs doivent être installés sous les surfaces de travail, aux endroits indiqués dans les lignes directrices du fabricant. Les surfaces de travail doivent être munies de chemins de câble. Le style des ouvertures doit être conforme aux options standard du fabricant. Accessoires Plateau à clavier réglable : Il doit fournir un support rigide durant le processus normal de saisie au clavier. Le plateau doté d’un bras dépliable/articulé sur un rail de 21 po doit sortir de sous la surface de travail et y rentrer en coulissant. Ce plateau doit être muni d’un tapis de souris interchangeable pour répondre aux besoins des utilisateurs gauchers et droitiers. Le plateau doit pouvoir s’incliner selon un angle de 10 à 15 degrés. La hauteur du plateau doit être réglable entre 21 ¼ po et 30 ¼ po. Le plateau doit mesurer environ 19 ¼ po de largeur x 9 ¼ po de profondeur, et être doté d’un reposepaume matelassé. Les couleurs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Les fonctions du plateau doivent être intuitives pour les utilisateurs. Support pour unité centrale : Il doit s’agir d’un cadre métallique entièrement réglable pour s’ajuster à diverses dimensions et qui est fixé à la face inférieure de la surface de travail et doté d’une coulisse aux fins d’accessibilité. Cloisonnettes et panneaux de fond : Ils doivent être recouverts de tissu et soutenus à partir de la surface de travail par des systèmes d’attache à finition métallique. Les cloisonnettes doivent être fixées de manière à assurer une bonne prise, tant au-dessus qu’audessous de la surface de travail. Dimensions : 610 mm x 1 070 mm ou l’équivalent standard le plus près. Le tissu doit être de qualité 3 ou équivalente.
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1.19



1.20



1.21



1.22



1.23



1.24



1.25



1.26



2.0 2.1



Bureaux autostables réglables en hauteur La profondeur du mobilier de bureau autostable réglable en hauteur doit être d’au moins 610 mm (24 po), et sa largeur doit être comprise entre 762 mm (30 po) et 1 524 mm (60 po). Dans le catalogue de produits du gouvernement du Canada, l’écart admissible indiqué pour les largeurs et les profondeurs de toutes les surfaces de travail est de -76 mm (-3 po). Les surfaces de travail réglables en hauteur en continu doivent pouvoir être réglées en position assise ou en position assise-debout. Le réglage des surfaces de travail réglables en hauteur en continu doit se faire au moyen d’une manivelle, d’un dispositif à contrepoids, d’un mécanisme à barre de torsion, d’un vérin à gaz comprimé ou d’une commande électrique. Les commandes électriques doivent être certifiées conformes à la norme CSA C22.2 nº 203. Les surfaces de travail réglables en hauteur en continu en position assise doivent être conformes aux exigences de la norme CAN/CGSB-44.227-2008. La hauteur de la surface principale doit pouvoir être réglée entre 710 et 1 040 mm (entre 27 et 41 po). Dans le catalogue de produits du gouvernement du Canada, l’écart admissible indiqué pour les largeurs et les profondeurs de toutes les surfaces de travail est de +/- 25,4 mm (1 po) Meubles de rangement Les surfaces de travail en bois ainsi que les côtés et les panneaux de fond doivent être des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. Les bords des surfaces de travail doivent être émoussés, arrondis ou semi arrondis. Les surfaces de travail doivent être entièrement encapsulées avec la possibilité de recevoir des inserts
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2.2



2.3 2.4



2.5



2.6



2.7 2.8



2.9



2.10



2.11



2.12



métalliques. Des raidisseurs doivent être installés sous les surfaces de travail, aux endroits indiqués dans les lignes directrices du fabricant. Des panneaux de fond partiels doivent être posés sur les rallonges de bureau afin de permettre l’accès aux prises murales. Des panneaux écrans complets doivent être posés sur les façades. Les trous de passe-câbles doivent être munis d’inserts et de couvercles. Les caissons et les classeurs latéraux doivent faire partie intégrante du poste de travail. Les caissons doivent comporter au moins un tiroir simple avec un plumier et un tiroir classeur complété par du matériel permettant de suspendre les documents de format commercial dans le sens de la longueur et les documents grand format dans le sens de la largeur. Les tiroirs classeurs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. Les poignées de l’équipement doivent être visibles et faites de métal. Les armoires de rangement doivent être munies de serrures pouvant être ouvertes par un même passe-partout. Les finitions et les couleurs des placages doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Acheminement des câbles électriques et de communication Des caniveaux d’acheminement des câbles doivent être posés sous les surfaces de travail, et chacune d’entre elles doit comporter des trous de passecâbles munis d’inserts, afin de permettre l’acheminement des câbles de communication (voix-données) et des câbles électriques. L’accès aux prises doit permettre le branchement direct dans les prises murales. Accessoires Plateau à clavier réglable : Il doit
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2.13



3.0 3.1



3.2



3.3



3.4



fournir un support rigide durant le processus normal de saisie au clavier. Le plateau doté d’un bras dépliable/articulé sur un rail de 21 po doit sortir de sous la surface de travail et y rentrer en coulissant. Ce plateau doit être muni d’un tapis de souris interchangeable pour répondre aux besoins des utilisateurs gauchers et droitiers. Le plateau doit pouvoir s’incliner selon un angle de 10 à 15 degrés. La hauteur du plateau doit être réglable entre 21 ¼ po et 30 ¼ po. Le plateau doit mesurer environ 19 ¼ po de largeur x 9 ¼ po de profondeur, et être doté d’un repose-paume matelassé. Les couleurs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Les fonctions du plateau doivent être intuitives pour les utilisateurs. Support pour unité centrale : Il doit s’agir d’un cadre métallique entièrement réglable pour s’ajuster à diverses dimensions et qui est fixé à la face inférieure de la surface de travail et doté d’une coulisse aux fins d’accessibilité. Tables Les plateaux en plastique stratifié doivent être faits de panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur de 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts de stratifié haute pression et d’une feuille de contrebalancement. Les bandes de chant doivent être collées par fusion thermique. Les plateaux doivent être entièrement encapsulés avec la possibilité de recevoir des inserts métalliques. Les couleurs du plastique stratifié doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Détails de bordure : Garniture de bordure droite (plate) ou bordure plate en bois massif. Base métallique en forme de « T », montée sur des roulettes fixées à des tubes rectangulaires (3 po de largeur x 28 po de profondeur x 27,75 po de hauteur).
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3.5



La finition et la couleur de la base doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. (Finition métallique) Tables de salle de conférence



3.6



La surface des tables des salles de réunion et de conférence doit être faite de placage de bois sur des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur d’au moins 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. Les supports de ces tables doivent être des bases rectangulaires en acier pouvant, de par leurs dimensions et leur nombre, supporter les plateaux des tables. La finition doit être choisie dans la gamme complète proposée par le fabricant (finition métallique).



3.7



3.8 3.9



3.10 3.11



3.12



3.13



4.0 A 4.1 4.2



Le profil de la bordure doit être en lame de couteau. La finition et le placage des tables doivent être choisis dans la gamme complète proposée par le fabricant. Table de bout Table de bout carrée avec base complète. La surface des tables doit être faite de placage de bois sur des panneaux de particules à âme de type 1, d’une épaisseur d’au moins 1 ¼ po et d’une densité de 45 lb, recouverts d’un placage préfini à pores fermés auquel ont été ajoutés un lustre de 20 % et une feuille de contrebalancement. La finition et le placage des tables doivent être choisis dans la gamme complète proposée par le fabricant. Dimensions maximales : 22 po de largeur x 22 po de profondeur x 21 po de hauteur. Classeurs à tiroirs et armoires de rangement Caissons mobiles Ils doivent être en acier de calibre 18 à 22. Les caissons doivent être logés sous la surface de travail, et il ne doit pas être
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permis de les utiliser comme supports. 4.3



4.4 4.5



4.6 4.7



4.8



4.9



4.10



B 4.11



4.12



4.13 4.14 4.15



Ils doivent être munis de tiroirs coulissants s’ouvrant complètement grâce à des glissières à roulement à billes. Les poignées doivent être en métal et centrées sur la façade des tiroirs. Les caissons doivent pouvoir être verrouillés au moyen d’un passepartout, qui doit être différent pour chaque bureau. Dans les postes de travail des bureaux à aires ouvertes et des bureaux particuliers, les caissons doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par la clé utilisée pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. Les caissons doivent être montés sur roulettes. Les tiroirs classeurs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. Un tiroir simple doit comprendre un insert divisé en compartiments pour les stylos, les agrafes, etc. Les caissons doivent être en saillie, et leurs façades, surfaces supérieures, côtés et fonds doivent avoir fait l’objet de finitions. La finition et la couleur des caissons doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Métal : Peinture en poudre métallique. Tours de rangement personnel Les tours de rangement personnel doivent être munies de deux (2) tiroirs classeurs, d’un compartiment de rangement avec ou sans porte, et d’une partie penderie fermée par une porte. Les tiroirs classeurs doivent permettre le classement des documents dans le sens de la largeur et dans le sens de la longueur. Le compartiment de rangement doit comprendre des tablettes réglables. La partie penderie doit comprendre une barre à vêtements et une étagère. Les charnières de la porte de la
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4.16



4.17



4.18



C 4.19 4.20



4.21 4.22



4.23



4.24 4.25



4.26



penderie et du compartiment de rangement doivent pouvoir être installées du côté droit ou du côté gauche. Dans les bureaux à aires ouvertes, les dimensions sont les suivantes : 24 po de largeur x 24 po de profondeur x 54 po de hauteur. Dans tous les autres postes de travail, les dimensions sont les suivantes : 24 po de largeur x 24 po de profondeur x 64 à 72 po de hauteur. La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Classeurs latéraux Ils doivent être en acier de calibre 18 à 22. Ils doivent être munis de tiroirs coulissants s’ouvrant complètement grâce à des glissières à roulement à billes. Les poignées doivent être en métal et centrées sur la façade des tiroirs. Ces classeurs doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par un passe-partout. Dans les postes de travail des bureaux à aires ouvertes et des bureaux particuliers, les caissons doivent être munis de serrures pouvant être ouvertes par la clé utilisée pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. Une même clé doit pouvoir être utilisée pour les blocs de classeurs d’un même bureau, mais cette clé doit être différente de celle des autres bureaux. Les tiroirs doivent être équipés d’un système interne empêchant l’ouverture de plusieurs tiroirs à la fois. Les classeurs doivent être munis de patins réglables. Les tiroirs doivent être équipés de rails et de croisillons permettant de suspendre les dossiers, pour le classement des documents de format commercial et des documents grand format. Les classeurs doivent être en saillie et, sauf indication contraire, leurs façades/tiroirs, surfaces supérieures, côtés et fonds doivent avoir fait l’objet de finitions.
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4.27



D



Les classeurs qui comptent deux ou quatre tiroirs superposés doivent avoir des surfaces supérieures communes. La finition et la couleur des classeurs/des tiroirs doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Métal : Peinture en poudre métallique. Surfaces supérieures : Stratifié haute pression. Bahuts



4.29



Modules complets.



4.30



Équipés d’un classeur latéral et d’une unité de rangement. 72 po de largeur x 20 po de profondeur.



4.28



4.31 4.32



E



La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Penderies



4.33



Penderies complètes.



4.34



Les penderies doivent être munies de serrures pouvant être ouvertes par un passe-partout. Le passe-partout utilisé pour ouvrir les autres armoires du poste de travail. Équipés d’un classeur latéral et d’une unité de rangement. 36 po de largeur x 24 po de profondeur x 65 à 72 po de hauteur. La finition et la couleur doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Sièges d’aires de repos



4.35 4.36 4.37



5 5.1 5.2



Structure intégrée entièrement rembourrée Coussins fixes



5.3



Cuir ou vinyle



5.4



Le matériau doit posséder une résistance à l’abrasion de 50 000 frottements doubles ou plus (ASTM D4157). Le matériau doit répondre aux exigences d’inflammabilité, conformément à la norme CAN/CGSB4.2 nº 27.5.



5.5
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5.6 5.7



A 5.8



5.9



5.10 B 5.11



5.12



5.13 6 6.1



6.2



6.3 6.4



6.5



6.6



Le matériau doit être traité pour la résistance aux taches. La couleur des sofas à deux places et des fauteuils d’aires de repos doit être choisie dans la gamme complète proposée par le fabricant. Fauteuils d’aires de repos Ils doivent faire partie de la même gamme de produits du fabricant et présenter les mêmes finitions que les sofas à deux places. Dimensions : 30 po de largeur x 30 po de profondeur x 31 po de hauteur (dimensions nominales). Un (1) adulte doit pouvoir s’y asseoir confortablement. Sofas à deux places Ils doivent faire partie de la même gamme de produits du fabricant et présenter les mêmes finitions que les fauteuils d’aires de repos. Dimensions : 50,5 po de largeur x 31 po de profondeur x 30 po de hauteur (dimensions nominales). Deux (2) adultes doivent pouvoir s’y asseoir confortablement. Fauteuils de bureau La base doit être formée d’un piètement d’acier en étoile. Les roulettes doivent être dures ou à bandage souple, selon le type de revêtement de sol en place (moquette ou revêtement en caoutchouc). Les formes du plateau de siège et du dossier doivent être moulées. Support lombaire réglable sur au moins 2 po. La finition du dossier doit être en tissu maille. Des modèles au dossier bas, à hauteur moyenne ou haut doivent être disponibles, avec une marge de réglage de la hauteur comprise entre 25 et 27 ½ po. La largeur du dossier doit être de 19,5 po. Le siège doit pouvoir être abaissé et rehaussé, à des hauteurs comprises entre 15,75 et 21 po. Le cylindre pneumatique doit être de type commercial robuste. Le siège doit pouvoir être avancé ou



Page 48 of - de 60



Nº de l’invitation – Solicitation No. : M5000-16-5062/A



6.7



6.8



6.9



6.10



6.11



6.12



A



reculé, à des profondeurs comprises entre 19 et 21 ½ po. La largeur du siège doit être d’au moins 19,5 po. L’écartement des accoudoirs doit être réglable au niveau du siège, et les accoudoirs doivent également être réglables en hauteur. Les accoudoirs doivent pouvoir être réglés selon un écartement compris entre 17 et 23 ½ po. Des modèles de fauteuils de bureau avec appuie-tête doivent être disponibles. Des modèles de fauteuils de bureau avec accoudoirs en « T » escamotables doivent être disponibles, ainsi que des modèles avec accoudoirs amovibles. Les fauteuils de bureau doivent être équipés d’un mécanisme de mouvement offrant de multiples possibilités d’inclinaison, et d’un système de tension d’inclinaison. La limite maximale de poids de l’utilisateur du fauteuil de bureau doit être au maximum de 250 lb. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Fauteuils de bureau spécialisés (T2) Siège d’opérateur avec accoudoirs. Dispositif de levage pneumatique moleté permettant un réglage à deux hauteurs – au niveau du bureau et du plan de travail. Accoudoirs en « T » à hauteur et à écartement réglables. Dossier à hauteur réglable.



7 7.1 7.2 7.3



Base semblable à celle d’un tabouret de dessinateur, avec bague de base réglable. Chaises supplémentaires La hauteur du siège doit être d’au moins 17 po. La largeur du siège doit être d’au moins 19 po. La profondeur du siège doit être d’au moins 17 po.
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7.4 A 7.5 7.6 7.7



La hauteur totale de la chaise doit être d’au moins 33 po. Fauteuil de visiteur (S1) Chaise avec une base de style traîneau en acier Le dossier doit être profilé.



7.8



Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. Robuste



7.9



Sans accoudoirs



7.10



Revêtement de vinyle



7.11



Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Fauteuil de visiteur (S2)



B 7.12 7.13



7.14 7.15



7.16



7.17 7.18 7.19



C 7.20



Le fauteuil de visiteur doit avoir quatre pattes et une armature en acier. Fauteuil empilable à quatre pattes avec une ossature sans danger pour les murs Siège et dossier en polypropylène Le dossier doit être profilé. Polymère à haute résistance avec des capacités de flexion Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être en polymère à haute résistance. Les patins doivent être appropriés pour une utilisation sur du tapis. Accoudoirs fixes Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Fauteuil de visiteur (S3)



7.21



Le fauteuil de visiteur doit avoir quatre pattes et une ossature en acier tubulaire renforcé très robuste pour un usage intensif. Ossature sans danger pour les murs



7.22



Le dossier doit être profilé.
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7.23



7.24



Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. Fauteuil empilable



7.25



Siège et dossier rembourrés



7.26



Fixations du dossier cachées



7.27



Capacité d’empiler cinq chaises sur le plancher. Les patins doivent être appropriés pour une utilisation sur du tapis. La largeur entre les accoudoirs doit être d’au moins 19,75 po. Les accoudoirs fixes doivent être en nylon noir moulé par injection et renforcé avec de la fibre de verre. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Fauteuil de visiteur (S4)



7.28 7.29 7.30



7.31



D 7.32



7.34



Fauteuil de visiteur Nightingale GXO 6301 – ou l’équivalent Accoudoirs fixes courts et formés. Fauteuil de visiteur à quatre pattes munies de roulettes. 24 po x 26,5 po x 36 po



7.35



Hauteur du siège de 18,5 po



7.36



Finition – ossature, accoudoirs et garniture en graphite Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. Les roulettes doivent être appropriées pour une utilisation sur du tapis. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Fauteuil de visiteur (S5)



7.33



7.37



7.38 7.39



E 7.40 7.41 7.42



Base de style traîneau ou à quatre pattes Le dossier doit être profilé. Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse.
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7.43



Sans accoudoirs



7.44



Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente Chaises pour salle de conférence (S6) La chaise doit avoir une base formée d’un piètement d’aluminium en étoile. Le dossier doit être profilé. Polymère à haute résistance avec des capacités de flexion Le siège doit avoir un contour semi-arrondi. Le siège doit être rembourré avec un coussin en mousse. Les roulettes doivent être appropriées pour une utilisation sur du tapis. Les chaises pour salle de conférence doivent offrir la possibilité de retirer les accoudoirs. Des modèles au dossier moyen doivent être disponibles, avec une marge de réglage de la hauteur comprise entre 25 et 27 ½ po. La largeur du dossier doit être de 19,5 po. La hauteur du siège doit être réglable à partir de 15,5 po. La largeur du siège doit être d’au moins 19 po. La profondeur du siège doit être d’au moins 17 po. La hauteur totale de la chaise doit varier entre 33 po et 37 po. La largeur entre les accoudoirs doit être d’au moins 19,5 po. Les finitions doivent être choisies dans la gamme complète proposée par le fabricant. Tissu de qualité 3, ou équivalente



F 7.45 7.46



7.47



7.48 7.49



7.50



7.51 7.52 7.53 7.54 7.55 7.56
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ANNEXE C BASE DE PAIEMENT À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l’entrepreneur sera payé les prix unitaires fermes en dollars canadiens, la taxe sur les produits et services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH) en sus, rendu droits acquittés (DDP) selon les Incoterms 2010, les frais de livraison, les frais de déchargement, incluant les taxes d’accise et les droits de douanes canadiens. L’annexe C doit être entièrement remplie, sinon la soumission sera considérée comme étant non recevable et ne sera pas évaluée.



Élément



1



1.D



2.



3.



3.A.



Description



Quantité



Postes de travail à cloisons conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. *Consulter le plan d’étage pour voir les différentes tailles de cloisons. Prix tout compris, y compris la garantie. Bureaux autostables à hauteur réglable conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Postes de travail à rangement conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux Prix tout compris, y compris la garantie. Tables conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Consulter le plan d’étage pour voir les différentes tailles de tables. Prix tout compris, y compris la garantie. Tables de salle de conférence conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux.



10



Unité de distribution (a) Chaque



6



Prix unitaire (b)



Prix calculé (a x b) $



$



Chaque



$



$



5



Chaque



$



$



1



Lot



$



$



1



Lot



$



$



Consulter le plan d’étage pour voir les
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3.B.



4.A



4.B.



4.C



4.C1



4.D



4.E



5.A



différentes tailles de tables.Prix tout compris, y compris la garantie. Tables de bout conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Caissons mobiles conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Armoires de rangement personnel conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Classeurs latéraux 2 tiroirs conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Classeurs latéraux 4 tiroirs conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Bahut conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Penderies conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux.



3



Chaque



$



$



9



Chaque



$



$



6



Chaque



$



$



2



Chaque



$



$



1



Chaque



$



$



3



Chaque



$



$



4



Chaque



$



$



4



Chaque



$



$



Prix tout compris, y compris la garantie.
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5.B



6



6.A



7.A



7.B



7.C



7.D



7.E



7.F



Sofa à deux places conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuils de bureau conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de bureau spécialisé conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de visiteur (S1) conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de visiteur (S2) conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de visiteur (S3) conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de visiteur (S4) conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Fauteuil de visiteur (S5) conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux. Prix tout compris, y compris la garantie. Chaises pour salle de conférence conformément aux spécifications de rendement obligatoires détaillées indiquées à l’annexe A – Énoncé des travaux.



1



Chaque



$



$



24



Chaque



$



$



1



Chaque



$



$



3



Chaque



$



$



15



Chaque



$



$



9



Chaque



$



$



2



Chaque



$



$



2



Chaque



$



$



28



Chaque



$



$
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8.



9.



Prix tout compris, y compris la garantie. Livraison « DDP rendus droits acquittés » selon les Incoterms 2010, au détachement d’Inuvik de la GRC, 131, voie Veteran’s, Inuvik (T.N.-O.) X0E 0T0, incluant tous les frais de livraison, les droits de douane et les taxes. Frais d’installation pour l’ensemble de l’installation TOUS FRAIS COMPRIS. L’installation complète comprend l’installation de tous les éléments (p. ex. les pieds), le retrait de tous les emballages et l’installation des meubles dans les parties pertinentes du détachement, tel qu’il est indiqué dans le plan d’étage et sous la direction du chargé de projet (UN PRIX FERME PAR LOT).



1



Lot



$



$



1



Lot



$



$



TOTAL



$
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ANNEXE D PLAN D’AVANTAGES OFFERTS AUX AUTOCHTONES ET RAPPORT 1.0 Préambule Conformément à la Convention définitive des Inuvialuit et à l’Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in, le présent contrat comprend une exigence relative à la prestation d’avantages aux peuples et aux entreprises autochtones.



2.0 Plan d’avantages offerts aux Autochtones Dans les 15 jours civils suivant la date d’attribution du contrat, l’entrepreneur doit soumettre à l’État, à des fins d’approbation, la version définitive du Plan d’avantages offerts aux Autochtones, une version qui sera fondée sur l’ébauche du Plan d’avantages offerts aux Autochtones qu’il a soumise avec sa proposition, et qui peut comprendre les éléments suivants : 2.1 Un énoncé clair du montant minimum des avantages pour les Autochtones que le soumissionnaire propose d’offrir pour fournir le transport et l’installation des marchandises; et 2.2 La façon dont le soumissionnaire entend maximiser le recours à des employés ou à des soustraitants autochtones. Le Plan d’avantages offerts aux Autochtones qui est proposé doit être suffisamment détaillé pour permettre à l’État d’en évaluer la valeur, ainsi que la probabilité d’atteindre les objectifs qui y sont énoncés.



3.0 Rapport final sur les avantages pour les Autochtones En se fondant sur la version définitive du Plan d’avantages offerts aux Autochtones, conformément à la section 2.0, l’entrepreneur doit présenter un rapport détaillé sur les résultats réels ainsi que la valeur monétaire des avantages offerts aux Autochtones. Ce rapport final devra être conforme à ce qui est décrit à l’annexe C, Base de paiement.
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ANNEXE E PLAN D’AVANTAGES OFFERTS AUX AUTOCHTONES Les exigences de la Convention définitive des Inuvialuit (http://www.wmacns.ca/pdfs/1_IFA.pdf) et de l’Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in (http://www.gwichin.nt.ca/documents/GCLCA3.pdf) s’appliqueront à l’approvisionnement proposé. Il est donc demandé aux soumissionnaires de faire appel, autant que possible, à de la main-d’œuvre et à des soustraitants autochtones, de donner autant d’occasions de formation en cours d’emploi que possible et de faire participer les citoyens et les entreprises autochtones de la localité et de la région à la réalisation du projet. Les avantages qui s’appliquent au présent approvisionnement sont contenus dans : l’article 16 de la partie 1 de la Convention définitive des Inuvialuit, et au chapitre 10 de l’Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in. Conformément aux exigences de l’article 16 – Mesures économiques – de la Convention définitive des Inuvialuit, les conditions suivantes s’appliqueront à tous les marchés attribués à la suite du présent appel d’offres : Conformément aux exigences du chapitre 10 – Mesures économiques, de l’Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in, les conditions suivantes s’appliqueront à tous les marchés attribués à la suite du présent appel d’offres : Sélection de l’entrepreneur Tout marché découlant de la présente invitation à soumissionner sera attribué au soumissionnaire qui a déposé la soumission recevable dont le prix évalué total est le plus bas. Pour être considérée comme étant recevable, une soumission doit satisfaire à l’ensemble des modalités, des conditions et des spécifications obligatoires du présent document d’invitation à soumissionner.



Convention définitive des Inuvialuit – Avis Les avantages qui s’appliquent au présent approvisionnement sont contenus dans : la partie 1 de la Convention définitive des Inuvialuit, à la clause : 16. (a) En vue d’étendre le rôle de la Société inuvialuit de développement et de ses filiales, qui est d’assurer la prestation de biens et services dans la région désignée des Inuvialuit et au sein des collectivités inuvialuit, de consolider la viabilité économique du secteur des ressources renouvelables dans la région désignée des Inuvialuit, de diversifier l’économie de l’Arctique de l’Ouest, et de prêter assistance à la Société inuvialuit de développement et aux Inuvialuit en favorisant le développement du secteur privé, le gouvernement fédéral devra prendre les mesures suivantes : (b) Aviser les Inuvialuit de tous les contrats gouvernementaux soumis à un appel d’offres qui ont trait aux activités dans la région désignée et dans les collectivités inuvialuit. Lorsque les Inuvialuit présentent la meilleure offre, compte tenu du prix, de la qualité, des délais et des autres conditions stipulées, le contrat doit leur être octroyé; et (c) Aviser la Société inuvialuit de développement des cas où les contrats d’approvisionnement du gouvernement fédéral en biens et services connexes aux activités menées dans la région désignée des Inuvialuit sont concédés sans appel d’offres. Si les Inuvialuit sont des fournisseurs de bonne foi des biens et services visés, une part raisonnable des contrats leur sera concédée.
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Article 10 : Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in 10.1.4 Lorsqu’un gouvernement exerce, dans la région visée par le règlement, des activités d’intérêt public qui permettent de créer des emplois ou qui fournissent d’autres possibilités économiques, et qu’il choisit de passer des marchés dans le cadre de ces activités : Les procédures et méthodes de passation des marchés du gouvernement du Canada qui visent à maximiser les possibilités d’affaires et d’emploi à l’échelle locale et régionale, notamment en offrant aux entrepreneurs potentiels des occasions de se familiariser avec les mécanismes d’appels d’offres; ou Les politiques, procédures et méthodes de passation préférentielle des marchés du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest qui visent à maximiser les possibilités d’affaires et d’emploi à l’échelle locale et régionale, et dans le Nord; doivent être suivies respectivement par le gouvernement canadien ou le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.



Convention définitive des Inuvialuit et Entente sur la revendication territoriale globale des Gwich’in – Critères d’évaluation



Conformément aux pratiques d’achat courantes, les autorités contractantes devraient élaborer des critères d’évaluation afin d’assurer la prise en considération équitable de toutes les soumissions et tenir compte de tous les aspects des compétences et des capacités des soumissionnaires. Pour éviter toute confusion, les documents d’appel d’offres devraient définir les conditions sur le plan de la qualité ou la terminologie qui sont essentielles à la passation de marchés. Au moment d’établir les critères d’évaluation des soumissions pour l’attribution des contrats du gouvernement, les autorités contractantes devraient envisager la contribution potentielle des Inuvialuit à l’exécution du contrat lorsque cette possibilité est pratique et conforme à la gestion efficace des achats. Cela peut comprendre, selon le cas : a) le recrutement d’Autochtones, l’achat de services professionnels autochtones et le recours aux fournisseurs Inuvialuit; b) la création de bureaux administratifs ou d’autres installations dans la région désignée des Inuvialuit et des Gwich’in; et c) la réalisation d’engagements, prévus dans le cadre du marché, qui ont trait à la formation en cours d’emploi connexe ou à l’acquisition de compétences pour les Inuvialuit et les Gwich’in.
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Avantages pour les Autochtones Pour la partie des travaux entreprise dans les régions visées par les revendications territoriales des Inuvialuit et des Gwich’in, les soumissions seront évaluées en fonction de la mesure dans laquelle la méthode d’exécution des travaux proposée par l’offrant permet d’atteindre les objectifs des critères ci-après. Les soumissionnaires peuvent consulter la liste des entreprises inuvialuit et gwich’in aux adresses de courriel suivantes : a) http://www.irc.inuvialuit.com/corporate/ibl/; b) http://gwichin.biz/. Aux fins d’interprétation : Le terme « entreprise autochtone » désigne une entreprise qui satisfait aux exigences juridiques quant à l’exercice d’une activité commerciale dans les régions désignées des Inuvialuit et des Gwich’in, et qui est : a. une société à responsabilité limitée dont au moins 51 % des actions avec droit de vote sont la propriété effective d’Autochtones; b. une coopérative exploitée par des Autochtones; c. une entreprise individuelle ou un partenariat autochtone. Évaluation – Exigences relatives à la présentation des propositions Pour qu’une soumission soit évaluée aux fins des déclarations touchant n’importe quel critère (ci-après appelées collectivement les « Déclarations relatives aux Autochtones »), une preuve de conformité à l’objectif énoncé du critère, documentée de façon appropriée, doit être fournie avec la soumission. Le ministre se réserve le droit de vérifier toute information fournie dans les « Déclarations relatives aux Autochtones », et toute fausse déclaration peut entraîner la non-recevabilité de la soumission.
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ANNEX / ANNEXE F



.'



,



l+I



Government



Gouvernement



of Canada



du Canada Security Classification I Classification de securite



SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) . E(LVERS) LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURIT !6·•-



•• ·• ••"!'I• 1....-•1 ·• •:::11eJ!4 rn • • •ii![e• •• ••~·~!.a



1:::11] "!'..



Hl••••·•··· ·-• il· ··-···-



1. Originating Government Department or Organization I Ministere ou organisme gouvernemental d'origine RC MP a) Subcontract Number I Numero du contra! de sous-traitance



2. Branch or Directorate I Direction generale ou Direction G Division Northwest Territories



3.



13. b) Name and Address of Subcontractor I Norn et adresse du sous-traitant



4. Brief Description of Work I Breve description du travail Vendor of furniture will be required to deliver and set-up furn iture in the newly constructed lnuvik Detachment.



5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods? Le fournisseur aura-I-ii acces a des marchandises contrOlees?



0



No oves Non Oui



5. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control Regulations? Le fournisseur aura-I-ii acces a des donnees techniques rnilitaires non classifiees qui son! assujetties aux dispositions du Reglement sur le contrOle des donnees techniaues? 6. Indicate the type of access required / lndiquer le type d'acces requis



0



No oves Non Oui



0



No DYes Non Oui



0



No oves Non Oui



6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? Le fournisseur ainsi que les employes auront-ils acces a des renseignements ou a des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES? (Specify the level of access using the chart in Question 7. c) (Preciser le niveau d'acces en utilisant le tableau aui se trouve a la auestion 7. cl 6. b) Will the supplier and its employees (e.g . cleaners , maintenance personnel) require access to restricted access areas? No access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted . Le fournisseur et ses employes (p. ex. nettoyeurs, personnel d'entretien) auront-ils acces a des zones d'acces restreintes? L'acces a des renseianements ou a des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES n'est pas autorise. 6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage? [{] S'agit-il d'un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit?



~~n



oves Oui



7. al Indicate the tvoe of information that the suoolier will be reauired to access/ lndiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir acces Canada



r./



7. bl Release restrictions I Restrictions relatives No release restrictions Aucune restriction relative a la diffusion Not releasable



Ane pas diffuser



0 D



Restricted to : I Limite a : D Specify country(ies) : I Preciser le(s) pays :



7. c) Level of information I Niveau d'information PROTECTED A PROTEGEA PROTECTED B PROTEGE B D PROTECTED C D PROTEGE C CONFIDENTIAL D CONFIDENTIEL SECRET SECRET D TOP SECRET TRES SECRET D TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET (SIGINT)



0



TBS/SCT 350-103(2004/1 2)



NATO / OTAN



a la diffusion All NATO countries Tousles pays de l'OTAN



Restricted to : I Limite



n



Foreign I Etranger No release restrictions Aucune restriction relative a la diffusion



D



a:



D Specify country(ies): I Preciser le(s) pays :



NATO UNCLASSIFIED NATO NON CLASSIFIE NATO RESTRICTED NATO·DIFFUSION RESTREINTE NATO CONFIDENTIAL NATO CONFIDENTIEL NATO SECRET NATO SECRET COSMIC TOP SECRET COSMIC TRES SECRET



n



D D D D D



Restricted to : I Limite



D D



a:



Specify country(ies): I Preciser le(s) pays :



PROTECTED A PROTEGEA PROTECTED B PROTEGE B PROTECTED C PROTEGEC CONFIDENTIAL CONFIDENTIEL SECRET SECRET TOP SECRET TRES SECRET TOP SECRET (SIGINT) TRES SECRET (SIGINT)



D D D



D D D



D



Security Classification I Classification de securite



Canada



Government of Canada



Contract Number I Numero du contra!



Gouvernement du Canada



Security Classification I Classification de securite



PART A (continued) I PARTIE A (suite) 8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets? Le fournisseur aura-t-il acces des renseignements ou des biens COMSEC designes PROTEGES et/ou CLASSIFIES? If Yes , indicate the level of sensitivity: Dans !'affirmative, indi uer le niveau de sensibilite : 9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? Le fournisseur aura-t-il acces des renseignements ou des biens INFOSEC de nature extremement delicate?



a



a



a



a



!;l



No DYes ~Non Oui



Yes Qu i



Short Title(s) of material I Titre(s) abrege(s) du materiel : Document Number I Numero du document : PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) I PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 10. a) Personnel security screening level required I Niveau de contrOle de la securite du personnel requis



D D [{]



RELIABILITY STATUS COTE DE FIABILITE



D D



TOP SECRET- SIGINT TRES SECRET - SIGINT



CONFIDENTIAL CONFIDENTIEL



D



SECRET SECRET



NATO CONFIDENTIAL NATO CONFIDENTIEL



D



NATO SECRET NATO SECRET



D D



TOP SECRET TRES SECRET COSMIC TOP SECRET COSMIC TRES SECRET



SITE ACCESS ACCES AUX EMPLACEMENTS Special comments : Commentaires speciaux :



NOTE: If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided. REMARQUE : Si lusieurs niveaux de contrOle de securite sont re uis, un uide de classification de la securite doit etre fourni. 10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work? No D L!_J Non Du personnel sans autorisation securitaire peut-il se voir confier des parties du travail?



f7l



Yes Ou i



171



No DYes Qu i



11 . a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or premises? Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d'entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES?



!;l



No DYes Ou i



11 . b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? Le fournisseur sera-t-il tenu de proteger des renseignements ou des biens COMSEC?



171



No DYes Oui



171



No DYes Oui



If Yes , will unscreened personnel be escorted? Dans !'affirmative, le personnel en question sera-t-il escorte?



L!_J Non



PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) I PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) INFORMATION I ASSETS I RENSEIGNEMENTS I BIENS



~Non



l..!_J Non



PRODUCTION 11 . c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment occur at the supplier's site or premises? Les installations du fournisseur serviront-elles la production (fabrication et/ou reparation et/ou modification) de materiel PROTEGE et/ou CLASSIFIE?



a



INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA



I



L!_J Non



SUPPORT RELATIF A LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION (Tl)



11 . d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or data? Le foumisseur sera-t-il tenu d'utiliser ses propres systemes informatiques pour trailer, produire ou stocker electroniquement des renseignements ou des donnees PROTEGES et/ou CLASSIFIES?



1:/1



11 . e) Will there be an electronic link between the supplier's IT systems and the government department or agency? Disposera-t-on d'un lien electronique entre le systeme informatique du fournisseur et celui du ministere ou de l'agence gouvemementale?



17l
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Security Classification I Classification de securite



No DYes ~Non Qui



No DYes ~Non Qui



Canada



l+I



Government of Canada



Contract Number I Numero du contra!



Gouvernement du Canada



Security Classification I Classification de securite



PART C ·(continued) I PARTIE C ·(suite) For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier's site(s) or premises. Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau recapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque categorie , les niveaux de sauvegarde requis aux installations du foumisseur. For users completing the form online (via the Internet) , the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet). les reponses aux questions precedentes sont automatiquement saisies dans le tableau recapitulatif. SUMMARY CHART I TABLEAU RECAPITULATIF



Category Categorie



PROTECTED PROTEGE



A



B



c



CLAS SI FIE D CLAS SI F IE



CONFIDENTIAL CONFIDENT IEL



SECRET



NATO



T OP SECRET



NATO RESTRICTED



NATO CONFIDENTIAL



T R~S



NAT O DI FFU S ION RESTREINTE



NATO CONFIDENTIEL



SECRET



COM SEC



NATO SECRET



COSMIC TOP SECRET COSMIC



PROTECTED PROT~G~



A



B



TR~S



CONFIDENTIAL



c



SECRET



CONFIDENTIEL



TOP SECRET TRES SECRET



SECRET



Information I Assets Renseignements / Bien s Production IT Media I Su ooortTI IT Link I Lien electroniaue



12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? La description du travail vise par la presente LVERS est-elle de nature PROTEGEE eUou CLASSIFIEE?



D



Yes Oui



D



Yes Qui



If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classification". Dans I' affirmative, classifier le present formulalre en lndlquant le niveau de securite dans la case lntltulee « Classification de securite » au haut et au bas du formulaire. 12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? La documentation associee a la presente LVERS sera-t-elle PROTEGEE eUou CLASSIFIEE?



QNo



~Non



If Yes , classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled "Security Classification" and Indicate with attachments (e.g. SECRET with Attachments). Dans I' affirmative, classifier le prbent formulaire en indiquant le niveau de securite dans la case intitulee « Classification de securite ,. au haut et au bas du formulaire et indiquer qu'il ya des pieces jointes (p. ex. SECRET avec des pieces jointes).
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Security Classification I Classification de securite



Canada
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